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VISITE GUIDÉE
DES LOCAUX CLAIRS ET AGRÉABLES SONT À VOTRE DISPOSITION

Le centre de dialyse est situé au 1er étage avec un accès par escalier et ascenseur. 

L’accueil se trouve dans le hall d’entrée avec les bureaux  médicaux & administratifs ainsi que les bureaux 
de la Direction à l’arrière de l’accueil.

Une salle d’attente agrémentée d’un téléviseur, vous permet de patienter avant votre prise en  charge 
pour la séance, des  vestiaires avec des casiers sont dédiés aux patients.

Une salle de restauration est à votre disposition pour les repas du midi ainsi que les petits déjeuners. 

Le « pôle » infirmier se situe au milieu des salles de dialyse avec un système de visionnage de  
surveillance pour chaque salle.  

Un report d’alarme visuel est en place devant le pôle infirmier.

LE TRAITEMENT DE L’EAU

Un local spécifique est dédié au traitement de l’eau. Il garantit une production de qualité en matière 
d’eau pour hémodialyse, indispensable à votre traitement, qui répond aux normes de la pharmacopée 
européenne et aux exigences de l’eau ultra-pure nécessaire à la pratique de l’hémodiafiltration en ligne.

LES GÉNÉRATEURS D’HÉMODIALYSE

Le parc de générateurs de notre établissement est entièrement composé de 32 générateurs de la dernière 
génération, reconnus pour leur haute technicité et leur fiabilité. 
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DOCUMENTS ET INFORMATIONS
CONSENTEMENT AU TRAITEMENT

Un formulaire d’information au traitement par dialyse et de consentement éclairé vous sera remis et 
expliqué, lors de votre admission.

VOTRE ENGAGEMENT AUX SOINS

Le formulaire de votre engagement atteste que vous avez bien pris connaissance de toutes les 
informations qui vous sont dues. Vous serez invité à le signer après en avoir pris connaissance. Il sera 
conservé dans votre dossier. Ce document développe les conditions de votre prise en charge en dialyse 
ainsi que les bénéfices et les risques liés à votre traitement.

LA PERSONNE DE CONFIANCE

Non obligatoire mais fortement recommandée, nous vous proposons d’en désigner une dans le formulaire 
en annexe. La personne de confiance pourra exprimer votre avis ou vos décisions auprès de l’équipe 
médicale dans le cas où votre état de santé ne vous permettrait pas de le faire vous-même.

DROITS & DEVOIRS

Des informations relatives à vos droits, vos devoirs, à la protection et à la confidentialité de vos données 
médicales et administratives vous seront également remis.

LES DIRECTIVES ANTICIPÉES 

Si vous souhaitez en savoir  plus sur les directives anticipées et la personne de confiance : Les médecins 
sont  à votre écoute pour vous renseigner.

Article L1111-11 du Code la Santé Publique :

Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait un jour hors 
d’état d’exprimer sa volonté. Ces directives anticipées indiquent les souhaits de la personne relatifs à sa 
fin de vie concernant les conditions de la limitation ou l’arrêt de traitement. Elles sont révocables à tout 
moment.

À condition qu’elles aient été établies moins de trois ans avant l’état d’inconscience de la personne, 
le médecin en tient compte pour toute décision d’investigation, d’intervention ou de traitement la 
concernant.

Article R1111-17 du Code la Santé Publique :

Les directives anticipées mentionnées à l’article L. 1111-11 s’entendent d’un document écrit, daté et 
signé par leur auteur dûment identifié par l’indication de ses nom, prénom, date et lieu de naissance.
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COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES 
USAGERS ET DE LA QUALITÉ DE LA PRISE 
EN CHARGE - CRUQPC
La CRUQPC veille au respect des droits des usagers, à l’amélioration de la qualité de l’accueil des 
personnes malades et de leur prise en charge. Elle facilite les démarches des patients afin d’exprimer 
auprès des responsables de l’établissement leurs observations sur les soins et l’accueil ainsi que leurs 
griefs. Ce comité se réunit une fois par trimestre, et plus souvent en cas de nécessité.

La liste des membres qui composent la CRUQPC et les comptes rendus sont affichés sur le tableau dédié 
aux patients dans la salle d’attente.

«Le Décret n° 2055-213 du 2 Mars 2005 précise les modalités de fonctionnement de cette 
CRUQPC et indique que celle-ci aura notamment pour rôle de veiller au respect des droits des 
usagers et de faciliter leurs démarches.»

 Pour obtenir les coordonnées des représentants des usagers, adressez-vous au secrétariat.

En cas de plaintes et de réclamations, plusieurs moyens d’expression 
sont à la disposition des patients :

• Dépôt de suggestions ou d’observations  écrites dans la boîte aux lettres 
prévue à cet effet située dans votre salle d’attente.

• Transmission d’une réclamation orale ou réclamation écrite adressée à la 
Direction.

• La CRUQPC peut être saisie directement  selon les modalités prévues.

• La Commission inscrit systématiquement l’analyse de tous ces moyens d’expression à l’ordre du jour 
de chacune de ses réunions.
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LES DROITS DE LA PERSONNE
HOSPITALISÉE

LA CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE

Notre établissement s’engage à respecter votre dignité, votre vie privée et toutes les informations vous 
concernant tout au long de votre prise en charge, conformément à la loi du 4 mars 2002 (relative aux 
droits des malades et à la qualité du système de santé), et à la Charte de la Personne hospitalisée 
(circulaire du 2 mars 2006).

Les principes généraux de la Charte de la  Personne Hospitalisée et de la personne dialysée sont joints 
en annexe de ce livret d’accueil.
Le document intégral, en plusieurs langues et en braille, est accessible sur le site internet :www.sante.
gouv.fr. et peut-être  également obtenu gratuitement sans délai sur simple demande auprès de l’accueil.

Les informations concernant la santé des mineurs et des majeurs sous tutelle et les soins qu’ils doivent 
recevoir, sont délivrées à leurs représentants légaux (respectivement au titulaire de l’autorité parentale 
ou au tuteur).
Cependant, le professionnel de santé doit informer les intéressés de manière adaptée à leur maturité ou à 
leur  discernement et doit les faire participer dans  la même mesure à la prise de décision les concernant.

EXAMEN DES PLAINTES ET DES RÉCLAMATIONS 

La Direction met en application les articles du Code de la Santé Publique suivants :

ARTICLE R. 1112-91.
Tout usager d’un établissement de santé doit être mis à même d’exprimer oralement ses griefs auprès 
des responsables des services de l’établissement. En cas d’impossibilité ou si les explications reçues ne 
le satisfont pas, il est informé de la faculté qu’il a soit d’adresser lui-même une plainte ou réclamation 
écrite au représentant légal de l’établissement, soit de voir sa plainte ou réclamation consignée par écrit, 
aux mêmes fins. Dans la seconde hypothèse, une copie du document lui est délivrée sans délai.
ARTICLE R. 1112-92.
L’ensemble de plaintes et réclamations écrites adressées à l’établissement sont transmises à son 
représentant légal ; soit ce dernier y répond dans les meilleurs délais, en avisant le plaignant de la 
possibilité qui lui est offerte de saisir un médiateur, soit il informe l’intéressé qu’il procède à cette saisine.
« Le médiateur médecin est compétent pour connaître des plaintes ou réclamations qui mettent 
exclusivement en cause l’organisation des soins et le fonctionnement médical du service tandis que 
le médiateur non médecin est compétent pour connaître des plaintes ou réclamations étrangères à ces 
questions. si une plainte ou réclamation intéresse les deux médiateurs, ils sont simultanément saisis ».
ARTICLE R. 1112-93
Le médiateur, saisi par le représentant légal de l’établissement ou par l’auteur de la plainte ou de la 
réclamation, rencontre ce dernier. Sauf refus ou impossibilité de la part du plaignant, la rencontre a lieu 
dans les huit jours suivant la saisine. Si la plainte ou la réclamation est formulée par un patient hospitalisé, 
la rencontre doit intervenir dans toute la mesure du possible avant sa sortie de l’établissement. Le 
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médiateur peut rencontrer les proches du patient s’il l’estime utile ou à la demande de ces derniers.
ARTICLE R. 1112-94.

Dans les huit jours suivant la rencontre avec l’auteur de la plainte ou de la réclamation, le médiateur en 
adresse le compte rendu au président de la commission qui le transmet sans délai, accompagné de la 
plainte ou de la réclamation, aux membres de la commission ainsi qu’au plaignant.

« Au vu de ce compte rendu et après avoir, si elle le juge utile, rencontré l’auteur de la plainte ou de la 
réclamation, la commission formule des recommandations en vue d’apporter une solution au litige ou 
tendant à ce que l’intéressé soit informé des voies de conciliation ou de recours dont il dispose. Elle peut 
également émettre un avis motivé en faveur du classement du dossier. »

« Dans le délai de huit jours suivant la séance, le représentant légal de l’établissement répond à l’auteur 
de la plainte ou de la réclamation et joint à son courrier l’avis de la commission. 
Il transmet ce courrier aux membres de la commission ».

RÈGLES RELATIVES AUX INFORMATIONS PERSONNELLES

Modalités d’accès au dossier médical

Extrait de l’article L.1111-7 du Code de la Santé Publique :

...« Toute personne a accès à l’ensemble des informations concernant sa santé détenues par des 
professionnels et établissements de santé, qui sont formalisées et ont contribué à l’élaboration et au 
suivi du diagnostic et du traitement ou d’une action de prévention, ou ont fait l’objet d’échanges écrits 
entre professionnels de santé, notamment des résultats d’examen, comptes rendus de consultation, 
d’intervention, d’exploration ou d’hospitalisation, des protocoles et prescriptions thérapeutiques mis 
en oeuvre, feuilles de surveillance, correspondances entre professionnels de santé, à l’exception des 
informations mentionnant qu’elles ont été recueillies auprès de tiers n’intervenant pas dans la prise en 
charge thérapeutique ou concernant un tel tiers.

Elle peut accéder à ces informations directement ou par l’intermédiaire d’un médecin qu’elle désigne et 
en obtenir communication, dans des conditions définies par voie réglementaire au plus tard dans les huit 
jours suivant sa demande et au plus tôt après qu’un délai de réflexion de quarante-huit heures aura été 
observé. Ce délai est porté à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de cinq ans ou 
lorsque la commission départementale des hospitalisations.
Psychiatriques est saisie en application du quatrième alinéa.

La présence d’une tierce personne lors de la consultation de certaines informations peut être 
recommandée par le médecin les ayant établies ou en étant dépositaire, pour des motifs tenant aux 
risques que leur connaissance sans accompagnement ferait courir à la personne concernée. Le refus de 
cette dernière ne fait pas obstacle à la communication de ces informations.

A titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies, dans le cadre d’une hospitalisation sur 
demande d’un tiers ou d’une hospitalisation d’office, peut être subordonnée à la présence d’un médecin 
désigné par le demandeur en cas de risques d’une gravité particulière. En cas de refus du demandeur, 
la commission départementale des hospitalisations psychiatriques est saisie. Son avis s’impose au 
détenteur des informations comme au demandeur.



22

... « En cas de décès du malade, l’accès des ayants droit à son dossier médical s’effectue dans les 
conditions prévues par le dernier alinéa de l’article L. 1110-4.

La consultation sur place des informations est gratuite. Lorsque le demandeur souhaite la délivrance 
de copies, quel qu’en soit le support, les frais laissés à sa charge ne peuvent excéder le coût de la 
reproduction et, le cas échéant, de l’envoi des documents »...

RÈGLES DE CONSERVATION DU DOSSIER MÉDICAL

Extrait du Décret n° 2006-6 du 4 janvier 2006 relatif à l’hébergement de données de santé à caractère 
personnel et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) :

...« Le dossier médical mentionné à l’article R. 1112-2 est conservé pendant une durée de vingt ans à 
compter de la date du dernier séjour de son titulaire dans l’établissement ou de la dernière consultation 
externe en son sein. Lorsqu’en application des dispositions qui précèdent, la durée de conservation d’un 
dossier s’achève avant le vingt-huitième anniversaire de son titulaire, la conservation du dossier est 
prorogée jusqu’à cette date. Dans tous les cas, si la personne titulaire du dossier décède moins de dix 
ans après son dernier passage dans l’établissement, le dossier est conservé pendant une durée de dix 
ans à compter de la date du décès. Ces délais sont suspendus par l’introduction de tout recours gracieux 
ou contentieux tendant à mettre en cause la responsabilité médicale de l’établissement de santé ou de 
professionnels de santé à raison de leurs interventions au sein de l’établissement
 
« A l’issue du délai de conservation mentionné à l’alinéa précédent et après, le cas échéant, restitution 
à l’établissement de santé des données ayant fait l’objet d’un hébergement en application de l’article 
L.1111-8, le dossier médical peut être éliminé. La décision d’élimination est prise par le directeur de 
l’établissement après avis du médecin responsable de l’information médicale »...

PROTECTION ET CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES
MÉDICALES ET ADMINISTRATIVES

En application de l’article R.6113-7 du Code de la Santé Publique, il est précisé :

• que des données concernant la personne hospitalisée font l’objet d’un traitement automatisé dans les 
conditions fixées par la loi du 6 janvier 1978 modifiée susvisée ;

• que ces données sont transmises au médecin responsable de l’information médicale de l’établissement 
par l’intermédiaire du praticien responsable de la structure médicale dans laquelle il a reçu des soins ou 
du praticien ayant constitué son dossier et sont protégées par le secret médical ;

• que le patient a le droit de s’opposer pour des raisons légitimes au recueil et au traitement de données 
nominatives le concernant, dans les conditions fixées à l’article 38 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ;

• que, selon les dispositions de ce dernier article, le droit d’opposition de la personne ne peut s’exercer que 
pour autant que le traitement des données nominatives mis en cause ne réponde pas à  une obligation 
légale.
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Toutefois lorsque l’auteur de ces directives, bien qu’en état d’exprimer sa volonté, est dans l’impossibilité 
d’écrire et de signer lui-même le document, il peut demander à deux témoins, dont la personne de 
confiance lorsqu’elle est désignée en application de l’article L. 1111-6, d’attester que le document qu’il 
n’a pu rédiger lui-même est l’expression de sa volonté libre et éclairée. Ces témoins indiquent leur nom et 
qualité et leur attestation est jointe aux directives anticipées. Le médecin peut, à la demande du patient, 
faire figurer en annexe de ces directives, au moment de leur insertion dans le dossier de ce dernier, 
une attestation constatant qu’il est en état d’exprimer librement sa volonté et qu’il lui a délivré toutes 
informations appropriées.

LES DEVOIRS DU PATIENT

Votre qualité de patient(e) vous confère des responsabilités envers vous-même, envers 
le Centre et son personnel, ainsi qu’envers les autres patients. Le non-respect de ces 
responsabilités peut avoir des conséquences sur votre santé, mais aussi entraîner la perte 
de vos droits et votre exclusion du Centre.

LES RÈGLES À RESPECTER
 
• Se présenter à l’heure à tous les traitements et rendez-vous prévus, sachant que l’heure de branchement 
peut exceptionnellement varier selon les circonstances.

• Respecter toutes les instructions de votre médecin concernant votre traitement de dialyse ou votre 
rendez-vous. Si vous n’acceptez pas la prescription ou souhaitez qu’elle soit modifiée, parlez-en à votre 
médecin. Il est le seul habilité à y apporter des modifications.

• Traiter les autres patients et le personnel du Centre avec considération et respect.

• Veiller à respecter la tranquillité de chacun. A cet effet, durant votre séance, merci de ne pas utiliser 
votre téléphone portable sauf en cas d’urgence. Veiller à contrôler le volume de votre radio et à utiliser 
vos écouteurs TV.

• Respecter les règles d’hygiène de base.

• Signaler au néphrologue ou à défaut à l’infirmier(e) qui préviendra le néphrologue si vous avez eu des 
problèmes de santé entre les séances, si vous avez consulté un médecin et si on vous a prescrit de 
nouveaux médicaments ou modifié une prescription existante.

• Suivre les instructions et les conseils donnés par l’équipe soignante entre les séances de dialyse. 

• Respecter, conformément à la loi (Décret 92-478 du 29 mai 1992), l’interdiction de fumer dans 
l’établissement y compris dans les halls. 

• La consommation de boissons alcoolisées est strictement interdite au sein de l’établissement. 
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CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Toutes les dispositions réglementaires en vigueur en matière de sécurité in-
cendie sont respectées dans notre établissement.

Les consignes d’évacuation des locaux sont affichées dans les lieux communs.

EN CAS D’INCENDIE OU DE SINISTRE, SI ÉVACUATION DES LOCAUX :

LE POINT DE RASSEMBLEMENT EST SITUÉ SUR LE PARKING DEVANT LE 
CENTRE DE DIALYSE.
 
Nous vous demandons de garder votre calme et de suivre les 
consignes de sécurité et les instructions de l’équipe soignante et des 
pompiers.
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DES ASSOCIATIONS POUR VOUS AIDER

FNAIR
 
Fédération Nationale des Insuffisants Rénaux
Cette association édite une revue trimestrielle moyennant adhésion.
Elle vous fournit de nombreux conseils pratiques.
 31, rue des Frères Lion - 31000 TOULOUSE
Tél. : 05 61 62 54 62 - Fax : 05 61 62 06 91

AIR PACAC

Il s’agît de la branche régionale de la Fnair.
80, Bd Françoise Duparc - 13004 MARSEILLE
Tél. : 04 91 49 35 91 - Fax : 04 91 49 91 03

I.D.O. INTERNATIONAL DIALYSIS ORGANISATION

Cette association a pour vocation d’organiser vos déplacements à travers le monde. 
Elle édite l’annuaire EURODIAL qui répertorie les centres de dialyse dans le monde entier.
9 rue du Pont - 69390 VERNAISON
Tél. : 04 72 30 12 30 - Fax : 04 78 46 27 81

LIGUE REIN ET SANTÉ (LRS)

Cette ligue soutenue par la Fondation du rein, cible la mise à disposition d’informations gratuites sur les 
maladies rénales, les droits sociaux, les coordonnées de tous les centres de dialyse en France. 
Les édite aussi une revue semestrielle gratuite très complète REINS ECHOS 
N’hésitez pas à nous la demander.
Site internet : www.rein-echos.org - Email : lrsasso@orange.fr 

RENALOO

Site très pratique et convivial, riche en informations sur la prévention des maladies rénales, la dialyse, la 
transplantation, vos droits, le travail et les aides.
Site internet : www.renaloo.com

JALMAV EST-VAR

Cette association accompagne les personnes en fin de vie, soutien les familles, favorise le développe-
ment des soins palliatifs.
Tél. : 04 94 19 25 83
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